








« Je tiens tout d’abord à adresser mes plus sincères remerciements à Monsieur Jacques Terrasse,
directeur régional Rhône-Alpes Sud (Dexia Crédit Local), pour sa disponibilité, ses conseils et
son aide tout au long du stage.

Tous mes remerciements à Monsieur Patrick Barbaste, directeur financier de la ville de
Villeurbanne, pour ses conseils avisés et sa disponibilité.

Je remercie Monsieur Dominique Deporcq, maître de conférence en droit public et président
du jury, pour sa présence à la soutenance ainsi que pour les enseignements dispensés tout au long
de l’année universitaire.

Je tiens également à remercier Monsieur Christophe Jacquemain, directeur territorial du
Grand Sud-Est, pour m’avoir permis de réaliser mon stage au sein de Dexia Crédit Local.

J’adresse mes plus sincères remerciements à Monsieur André Mazier, directeur commercial,
pour ses conseils, sa disponibilité et son aide durant ces trois mois de stage.

Je remercie également Monsieur Pierre Laporte-Daube, directeur de l’agence de Grenoble,
pour son aide et ses conseils.

Enfin, je remercie l’ensemble des personnes travaillant au sein de la direction Rhône-Alpes
Sud ainsi que Mesdames Caroline Le Romain, Maud Benoiton et Véronique Mothie, pour leur
accueil, leur gentillesse et leur aide. »





« Les institutions communales sont à la liberté ce que l’école primaire est à la
science, elles la mettent à la portée du peuple ».



























« Les dispositions du présent code ne sont pas applicables : aux contrats qui ont
pour objet des emprunts et des engagements financiers, qu’ils soient destinés à
la couverture d’un besoin de financement ou de trésorerie ».













































































































http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/
http://www.finances.gouv.fr/
http://www.maire-info.com/
http://www.lagazettedescommunes.com/
http://www.senat.fr/







